REGLEMENT ET MODALITES PRATIQUES
La montée cycliste Bourg d’Oisans - Maronne est organisée par l’Office de Tourisme de Bourg d’Oisans.
Les inscriptions sont gérées par l’Office de Tourisme de Bourg d’Oisans. Elles seront clôturées une demi-heure avant le départ. 

Les coureurs devront respecter le code de la route.
L’organisation mettra à disposition une voiture de tête et de fin de course pour matérialiser et sécuriser l’épreuve.

Toute personne qui enfreint le code de la route sera disqualifiée.
Le départ se fera en groupe, et la route sera partiellement encombrée sur les 500 mètres de départ.
Le prix des inscriptions est de 5.00 € et comprend :

· Le ravitaillement d’arrivée

· Le diplôme

Les résultats sont accessibles dès l’arrivée du dernier concurrent.
L’organisation prendra toutes les dispositions nécessaires pour la sécurité et l’organisation de cette épreuve.

L’épreuve est autorisée aux personnes de plus de 18 ans.

Le port du casque est obligatoire.

Un classement sera effectué selon les règles ci-jointes :

· Classement Hommes toutes catégories

· Classement Femmes toutes catégories

Le concurrent s’engage à prendre connaissance du règlement.

Le concurrent s’engage à justifier de ses aptitudes physiques à réaliser la montée cycliste.
Le concurrent déclare sur l’honneur avoir pris connaissance du règlement et des modalités cités ci-dessus et décharge l’organisateur de tous les problèmes susceptibles de survenir durant le déroulement de la course.

CARACTERISTIQUES DE LA MONTEE CYCLISTE
Bourg d’Oisans - Maronne
Départ : Bourg d’Oisans (720 mètres)

Office du Tourisme

Arrivée : Maronne – Le Chatelard (1448 mètres)

Départementale 211 jusqu’à La Garde puis départementale 211a jusqu’à l’Armentier le haut puis Départementale jusqu’à Maronne
Dénivelé : 728 m

Longueur : 9 km
Pente moyenne : 8%

